
Accord Traduction l) 

entre la Confederation suisse et la Republique italienne 
concernant la mise en bouteille de vins italiens DOCG 
sur le territoire de la Confederation suisse 

Conclu le 28 septembre 1994 
Entre en vigueur le 1 er janvier 1995 

Vu Jes propositions presentees par la Commission mixte d'experts en vertu de 
!'article 5 de !'Accord italo-suisse du 25 avril 19612) concernant !'exportation de 
vins italiens en Suisse, I' Accord suivant est conclu entre la Confederation suisse et 
la Republique italienne: 

Lorsqu'un importateur suisse en fait la demande, toute partie de vin DOCG 
satisfaisant aux controles analytiques et organoleptiques prevus par la regle­
mentation pertinente pourra etre expediee vers le territoire de la Confederation 
suisse pour etre conditionnee dans Jes recipients prevus par ladite reglementation, 
exception faite des recipients dont la capacite n'excede pas 20 cl. 

II 

Levin doit etre transporte dans des recipients adequats, pour garantir le maintien 
des proprietes, y compris ses caracteristiques organoleptiques, du produit. 

Avant le depart, le recipient utilise sera scelle en Italie par une personne habilitee 
a le faire, apres prelevement d'un echantillon, conformement a la procedure 
officielle. 

III 

Dans sa commande, l'importateur suisse devra specifier dans quel recipient, parmi 
ceux autorises par la reglementation de production, ii entend conditionner le vin 
DOCG importe. 

Les banderoles seront envoyees au lieu de destination par l'exportateur aux frais 
de l'importateur. 

IV 

Les autorites de controle de la Suisse: 
- assurent que le vin DOCG n'est soumis en Suisse a aucune pratique renolo­

gique et qu'il n'y sera procede a aucune adjonction ni coupage, meme en cas 
d'evaporation ou de perte; 
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- verifient que l'importateur porte la quantite importee a son registre de cave; 
- assurent que l'autorite competente, apres avoir constate l'integrite du scelle du 

recipient servant au transport, preleve un echantillon du vin en question, selon 
!'usage courant; 

- assurent que la mise en bouteille est effectuee suivant une bonne technique de 
cave dans un delai de trois mois au maximum a compter de la date a laquelle le 
vin a re<;u le certificat de conformite pour !'utilisation de la denomination 
delivre par la Commission de degustation, instituee aupres de la Chambre de 
commerce competente. Cette date devra etre indiquee par l'exportateur au bas 
du certificat d'origine qui accompagne la marchandise. 

V 

Apres conditionnement, le vin DOCG devra etre presente et designe selon Jes 
normes generales prevues par la reglementation de production. En particulier, 
pour la fermeture des bouteilles, la capsule a vis n'est admise que pour Jes 
capacites inferieures ou egales a 50 cl, a condition qu'elle soit recouverte d'une 
capsule protectrice. L'emploi d'autres sortes de capsules est interdit pour toutes 
Jes capacites admises. Toutefois, pour le produit deja confectionne, ii est concede 
une periode d'ecoulement d'un an a compter de la date d'entree en vigueur du 
present Accord. 

L'etiquette devra specifier le nom et le siege du producteur ou de l'exportateur 
italien, le nom et le siege de celui qui a effectue la mise en bouteille et la mention 
«imbottigliato in Svizzera». En outre, la banderole DOCG s'applique d'apres Jes 
dispositions italiennes. 

VI 

Les echantillons preleves a !'expedition et a l'arrivee doivent etre conserves 
pendant au moins six mois. 

VII 

Le present Accord entre en vigueur le 1 er janvier 1995, est valable pour un an, et se 
renouvelle tacitement d'annee en annee, sauf avis contraire notifie par l'une des 
parties·au moins six mois avant l'echeance. 

Fait a Rome, le 28 septembre 1994 en double exemplaire en langue italienne. 

Pour la Confederation suisse: Pour la Republique italienne: 

Franz Blankart Livio Caputo 
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